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PLUi-H | Arrêt de projet
Demandes de rectifications du règlement écrit

COMMUNE DE LYS-HAUT-LAYON
Délibération du 03 juillet 2025

pièce Observations 01/2025 Analyse LHL (arrêt de projet)
Dispositions 
communes

Article 4 : Espaces libres, plantations, aires de jeux et de loisirs
Un projet de construction pourra être conditionné à la réalisation d'un 
traitement spécifique en vue de faciliter son intégration paysagère (écran 
végétal, plantation de haies, dissimulation des installations techniques depuis 
l'espace public...)

Demande de précisions dans l'article pour prendre en compte l'intérêt du 
végétal pour l'insertion paysagère de certaines installations. La version 
formulée ne parle que des aménagements "ilôts de chaleur/GIEP"
ex : Un projet de construction pourra être conditionné à la réalisation d'un 
traitement spécifique en vue de faciliter son intégration paysagère (écran végétal, 
plantation de haies, dissimulation des installations techniques depuis l'espace 
public...)

Dispositions 
communes

Article 5. Desserte par les réseaux
Création d’une section "Collecte des déchets" :
Il est rappelé que le stockage des bacs destiné à la collecte des déchets ne peut 
s'effectuer sur le domaine public, en dehors du jour de collecte.
Dans le cadre d'opération collective de logements (2 et +, par construction ou 
division d'un volume existant), le projet devra prévoir un espace dédié au 
stockage des bacs de collecte des ordures ménagères, suffisamment calibré au 
regard du projet.
S’ils ne sont pas inclus dans les emprises bâties, les abords de ces espaces 
pourront être assortis de prescriptions visant à favoriser leur insertion 
paysagère (écran végétal...)

Demande de création  d’une section "Collecte des déchets" :
ex : Il est rappelé que le stockage des bacs destiné à la collecte des déchets ne 
peut s'effectuer sur le domaine public, en dehors du jour de collecte.
Dans le cadre d'opération collective de logements (2 et +, par construction ou 
division d'un volume existant), le projet devra prévoir un espace dédié au 
stockage des bacs de collecte des ordures ménagères, suffisamment calibré au 
regard du projet.
S’ils ne sont pas inclus dans les emprises bâties, les abords de ces espaces 
pourront être assortis de prescriptions visant à favoriser leur insertion paysagère 
(écran végétal...).

Dispositions 
communes

Dispositions communes / Installations de faible emprise à vocation 
commerciale
(distributeurs, lockers de colis…)
Ces dispositifs s'exemptent de déclaration au titre du code de l'Urbanisme sous 
prétexte qu'ils constituent moins de 5 m² d'emprise ou pas de surface plancher.
Dans les faits, ils constituent pour la plupart une emprise supérieure à 5 m², et 
une pollution visuelle conséquente du fait de leur positionnement, de leur 
identité publicitaire, et de leur multiplicité dans certains secteurs.
► Il conviendrait de réglementer leur installation à la possibilité d'intervenir sur
leur implantation (plutôt sur une façade latérale) ou et leur accompagnement
(végétal), au titre de "Insertion qualitative et discrète du projet à son 
environnement urbain et paysager."
► Différentes questions au gouvernement et au Sénat précisent que le PLU peut
réglementer leur installation

Demande de création d'une section dédiée, permettant de réglementarer 
leur implantation (nombre, positionnnemnent, accompagnement végétal), et 
rappel sur la nécessité de présence au sein des centralités et zones 
périphériques, et rattachement au RLPi

Dispositions 
générales

Clôtures / Murs existants de qualité
► Se référer au Nuancier départemental. Une harmonie de coloris avec la
construction principale pourra être demandée.

Demande de précision sur le règlement : 
► Se référer au Nuancier départemental. Une harmonie de coloris avec la
construction principale pourra être demandée.

Dispositions 
générales

Façades et toiture des constructions nouvelles et existantes
► Est-il possible d'imposer la création d'ouvertures sur des pignons/façades 
situés en limite du domaine public ? Ce qui permettrait d’éviter l’aspect mur-
plein sur le domaine public.
► Dans le cadre de rénovation du bâti ancien, l'utilisation de matériaux
traditionnels et locaux (tuiles, ardoises...) devra être favorisée.
► Les ateliers 2021 avaient proposé l'imposition éventuelle d'une dissimulation
des toitures à faible pente par la réalisation d'un acrotère.

► Ouvertures
Le respect de l’ordonnancement des façades sur le bâti ancien pourrait-il être 
préconisé ?

Façades et Toitures 
Demande d'ajout de précisions réglementaires :  
► Dans le cadre de rénovation du bâti ancien, l'utilisation de matériaux
traditionnels et locaux (tuiles, ardoises...) devra être favorisée.
► Les toitures à faible pente pourront être dissimulées par la réalisation d'un
acrotère. (proposition ateliers 2021) 
► La rénovation d'un bâti ancien devra prévoir le respect des proporitions et des 
formes, et de l'ordonnancement des ouvertures sur la façade

Préambule Dispositions applicables à certains travaux : Ravalement de façades
Le règlement ne les identifie pas dans cette section, or :
Le R421-17 du Code de l’Urbanisme prévoit une DP pour :
a) Les travaux ayant pour effet de modifier l'aspect extérieur d'un bâtiment 
existant, à l'exception des travaux de ravalement ;
Le R421-17-1-e soumet les ravalements à DP si :
e) Dans une commune ou périmètre d'une commune où le conseil municipal ou
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de plan local d'urbanisme a décidé de soumettre, par
délibération motivée, les travaux de ravalement à autorisation.

LHL demande à ce qu'une délibération puisse être prise afin de permettre 
aux communes qui le souhaitent de réglementer. 
Cette demande prend son sens dans les mesures d'amélioration engagées 
par la collectivité ("fond façades")

voir liste des annexes où cette délibération est prévue

STECAL AGV STECAL AGV
Quelles règles sur ce secteur ? Un accompagnement paysager est nécessaire sur 
ce secteur

AGV6 : LHL demande un accompagnement paysager à conserver ou 
renforcer (NB : les haies sur la zone actuelle sont protégées)
Au vu de deriers échanges sur le secteur, l'emplacement du STECL ne 
correspond pas au site retenu. 

STECAL AL STECAL AL / Les Fougères
Le projet étant situé dans un espace boisé, préconiser un accompagnement 
végétal renforcé et la préservation des spécimens de haute tiges.

Demande de préservation des espaces boisés et de l'accompagnement 
véégétal. 

STECAL AY AY4 - DENIS
M. DENIS est artisan : son projet de bâtiment de stockage ne doit-il pas 
dépendre de la sous- destination "artisanat" ?

Le projet établi est à destination d'une entreprise à destination "Artisanat" 
Autorisation de la destination "Artisanat"
Demande d'actualisation du règlement associé au STECAL ou de création 
d'un zonage AY adapté
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STECAL AY AY4 - La Rebellerie :
Les possibilités ne correspondent pas au besoin exprimé et aux activités déjà 
présentes sur site.
La Rebellerie est un ESAT qui base ses activités de production sur une activité 
viticole + un lieu de vie et d'accueil des personnes en situation de handicap.
L'établissement comporte également un magasin de vente directe des 
productions.
► il conviendrait donc d'affecter le secteur à une vocation "AY7" +
"Hébergement" + "Exploitation Agricole". (AY9 ?)
► voir plan de zonage, les possibilités d'extension ne correspondent pas à la 
localisation exprimée.

Actualisation des possiblités au vu du projet établi : 
Les besoins de la structures répondent des destinations : 
- Agricole
- Hébergement
- Artisanat et commerces de détail (magasin de vente des produits réalisés 
sur site)
Demande d'actualisation du règlement associé au STECAL ou de création 
d'un zonage AY adapté

STECAL AY AY6 / SARL LYNOA
► Ne sont autorisées que les activités d'accompagnement des activités 
agricoles (silos...)
Le projet n'est soutenu qu'à ce titre et ne saurait accueillir d'autres activités plus
industrielles.
► Hauteur des bâtiments : le bâtiment actuel existant fait 14m. Limiter à 
l’existant. (rédaction actuelle = 5m)
► Accompagnement paysager : à renforcer (voir plan graphique)

Actualisation des possiblités au vu du projet établit :
► Ne sont autorisées que les activités d'accompagnement des activités 
agricoles (silos...)
Le projet n'est soutenu qu'à ce titre et ne saurait accueillir d'autres activités
plus industrielles.
► Hauteur des bâtiments : le bâtiment actuel existant fait 14m. Limiter à 
l’existant. (rédaction actuelle = 5m)
► Accompagnement paysager : à renforcer (voir plan graphique)
Demande d'actualisation du règlement associé au STECAL

STECAL AY AY6 / SARL SAUVAITRE
► Activité à destination artisanale
► Revoir l'emprise du zonage

Le projet établi est à destination d'une entreprise à destination "Artisanat" 
Autorisation de la destination "Artisanat"
Demande d'actualisation du règlement associé au STECAL ou de création 
d'un zonage AY adapté

Zone A Production d’ENR (nécessaires à l’activité agricole ou non)
Quel traitement des installations de productions d'énergies renouvelables 
(éoliennes, trackers, panneaux au sol…), qu'elles soient liées et nécessaires à une 
activité agricole, ou liées à une construction déjà présente (ex : logement des 
tiers / panneaux au sol en autoconsommation / cf contrôle de légalité janvier 
2025)
→ Des conditions de mise en œuvre devraient être indiquées au PLUiH :
Proximité des installations agricoles existantes (périmètre à définir), règles de 
hauteur, modalités d’insertion paysagère
→ Sur les installations liées au logement des tiers : nécessité d’une installation
en auto-consommation, absence de visibilité du domaine public et insertion
paysagère / dissimulation
→ Protection renforcée à ce sujet sur les secteurs Ap et Av : LHL souhaite 
exclure ces secteurs des possibilités d’ENR en dehors du photovoltaïque en 
toiture.

Demande de renforcement de la règlementation en la matière : 
► Retranscription littérale au sein du règlement des règles du L111-27
► Retranscription des préconisations de la commission Agricole
► Création de règles d'accompagnement paysager
► Exclusion de la possiblité des secteurs Ap, Av et N

Zone A Projet CAPL : un projet de cases de stockage au sol est en cours pour permettre 
la fermeture à terme du site actuel, très contraints par le développement de 
l'habitat autour. Le traffic de tracteurs ne pouvant pas circuler sur la 
départementale, une installation en zone économique n'est pas pertinente au vu 
de la zone de desserte locale. 
Des possibilités en zone agricole ont été identifiées, le règlement en l'état ne 
permet pas leur implantation. 

Projet CAPL (cases de stockages au sol)  : demande LHL de permettre, en 
zone A exclusivement, la possibilité de création de coopératives (+ large que 
les CUMA) à l'exclusion de toute activité commerciale (silos, stockages...)

Zone Ap / Av Production d’ENR (nécessaires à l’activité agricole ou non)
Quel traitement des installations de productions d'énergies renouvelables 
(éoliennes, trackers, panneaux au sol…), qu'elles soient liées et nécessaires à une 
activité agricole, ou liées à une construction déjà présente (ex : logement des 
tiers / panneaux au sol en autoconsommation / cf contrôle de légalité janvier 
2025)
→ Protection renforcée à ce sujet sur les secteurs Ap et Av : LHL souhaite 
exclure ces secteurs des possibilités d’ENR en dehors du photovoltaïque en 
toiture.

Demande de d'exclusion de la la possibilité d'ENR au sol en zones Ap  
(formulation identique à Av et N)



PLUi-H | Arrêt de projet
Demandes de rectifications du règlement graphique

COMMUNE DE LYS-HAUT-LAYON
Délibération du 03 juillet 2025

THEMATIQUE LOCALISATION / OBSERVATIONS PLAN Vérif LHL 

Carrière / PRESCRIPTION 
GRAPHIQUE

Carrière BOUCHET :
haies situées dans l'emprise de l'extension
Suppression des linéaires identifiés dans le périmètre (moindre qualité et 
nécessités de formalité lors de la réalisation)

3 Demande de suppression des linéaires identifiés.

Carrière / PRESCRIPTION 
GRAPHIQUE

Carrière BOUCHET :
Périmètre de prescription à rectifier : prendre en compte les parcelles au 
Nord, et la n°379

3 Revoir le périmètre de la prescription

CDC Demande 4-4BIS route de Laigné (La Grise) : 
Projet de réhabilitation en logement d'anciennes dépendances.

Demande d'identification d'un bâtiment éligible au CDC

CDC Demande La Chaussée : 
Projet de réhabilitation en logement d'anciennes dépendances. 
Liquidation sans reprise de l'activité agricole initialement en place.

3 Demande d'identification d'un bâtiment éligible au CDC

CDC ou STECAL Demande Barbereau : 
Projet d'installation d'un laboratoire de découpe de boucherie dans des 
bâtiments ruraux existants, au titre du changement de destination. 

Demande d'identification d'un bâtiment éligible au CDC, ou d'un STECAL 
limité à l'emprise des bâtiments concernés

OAP Bouyer Leroux : l'OAP de Montilliers prévoit de l'habitat, alors que l'OAP 
BOUYER LEROUX prévoyait sur cet espace éventuellement un 
stationnement

5 Modification des possibilités offertes par l'OAP en vue d'y créer 
éventuellement des espaces dédiés au stationnement et/ou à 
l'équipement

OAP Parc du Rocher : création d'une OAP Paysagère en vue de valoriser 
actions engagées sur l'emprise (végétalisation, biodiversité…)

9 Demande de création d'une OAP Paysagère

PATRIMOINE BATI / CDC La Louettière : erreur CDC : le bâti est classé PATRIMOINE 6 Identifier le bâti en PATRIMOINE et non CDC

PRESCRIPTION GRAPHIQUE 4 Le Voide – Ferme Eric PINEAU
L’emprise des bâtiments a été réintégrée dans l'enveloppe urbaine suite à 
la modif n°2 du SCoT.

1 Identifier le contour de l'OAP VOI-D3

PRESCRIPTION GRAPHIQUE Centralités  commerciales  :  au  contraire  des  linéaires,  ces  dernières 
n'apparaissent pas

TOUS La hachure ne permet pas une lisibilité optimale du plan

PRESCRIPTION GRAPHIQUE Centralités  commerciales  :  Beauregard / Passavant 15 Exclure le village de Beauregard de la centralité commerciale de 
Passavant

PRESCRIPTION GRAPHIQUE Les Fougères : tracé vert ? 10 Suppression du tracé vert sans légende

PRESCRIPTION GRAPHIQUE Périmètre des sites d'exploitation agricole : permet d'expliquer dans 
certains cas des exlusions de zonage

TOUS Demande d'une annexe au PLUi, sur support cartographique, ou de la 
création d'une base de données SIG

PRESCRIPTION GRAPHIQUE / 
Végétalisation

Chemin de Pic Bœuf
Ecran végétal à valoriser / maintenir

5 Instauration d'une haie à protéger (qui borde le chemin piétonnier)

PRESCRIPTION GRAPHIQUE / 
Végétalisation

Etude Loi Barnier (Courtils) : les prescriptions végétales sont à répercuter
Création / Maintien / Renforcement de l'écran végétal

5 Entrée de ville : 
Création / Maintien / Renforcement de l'écran végétal (ex principes de 
l'étude Loi Barnier)

PRESCRIPTION GRAPHIQUE / 
Végétalisation

Etude Loi Barnier : les prescriptions végétales sont à répercuter (MILLET)
Création / Maintien / Renforcement de l'écran végétal

5 Entrée de ville : 
Création / Maintien / Renforcement de l'écran végétal (ex principes de 
l'étude Loi Barnier)
Reprise des arbres à protéger du projet de janvier.
Instauration d'une haie à protéger (qui borde le chemin piétonnier

PRESCRIPTION GRAPHIQUE / 
Végétalisation

La Martinière (frange urbaine)
Ecran végétal à valoriser / maintenir

5 Création d'une prescription graphique permettant de favoriser 
l'intégration paysagère des projets, par la plantation de haies et arbres de 
haut jet (ou application de la prescription "Haie")

PRESCRIPTION GRAPHIQUE / 
Végétalisation

Le Verger (frange urbaine)
Création / Maintien / Renforcement de l'écran végétal

5 Instauration d'une haie à protéger (qui borde le chemin piétonnier)

PRESCRIPTION GRAPHIQUE / 
Végétalisation

STECAL LYNOA : écran végétal à conforter
Création / Maintien / Renforcement de l'écran végétal

11 Création d'une prescription graphique permettant de favoriser 
l'intégration paysagère des projets notamment économiques, par la 
plantation de haies et arbres de haut jet

PRESCRIPTION GRAPHIQUE / 
Végétalisation

Tigné - CAPL :
Ecran végétal + Frange urbaine
Création / Maintien / Renforcement de l'écran végétal

8 + 9 Création d'une prescription graphique permettant de favoriser 
l'intégration paysagère des projets notamment économiques, par la 
plantation de haies et arbres de haut jet

PRESCRIPTION GRAPHIQUE / 
Végétalisation

Zone de la Loge/Le Poirier de Renard
Écran végétal à conforter (espace tampon)

5 Création d'une prescription graphique permettant de favoriser 
l'intégration paysagère des projets notamment économiques, par la 
plantation de haieset arbres de haut jet

RECTIFICATION DE ZONAGE Voide / Cœur de Bourg : UA/UB
revoir le zonage UA/U pour correspondre au parcellaire et à la limite  de 
l'opération

1 Rectification de la limite UA/UB pour correspondre au nouveau 
parcellaire

Rectification Graphique : 
PATRIMOINE BATI / CDC

Blanche Coudre : pas de CDC retenu : les 2 bâtis doivent être en 
patrimoine bâti

4 Identifier le bâti en PATRIMOINE et non CDC

Rectification Graphique : 
PATRIMOINE BATI / CDC

Genneton : erreur CDC / le bâti est en PATRIMOINE 3 Identifier le bâti en PATRIMOINE et non CDC

Rectification Graphique : 
PATRIMOINE BATI / CDC

La Chauvinière - Patrimoine bâti : Erreur sur la fiche : le bâti identifié est 
en parcelle 286H0410 (voir le plan d'emprise

4 revoir la précision du plan

Rectification Graphique : 
PATRIMOINE BATI / CDC

La Grande Quartraiche : supprimé du changement de destination, mais 
patrimoine bâti

4 Identifier le bâti en PATRIMOINE et non CDC

Rectification Graphique : 
PATRIMOINE BATI / CDC

Le Plessis : les 2 bâtis on été exclus du CDC mais protection patrimoine 
pour le n°2 (voir fiche

3 Identifier le bâti en PATRIMOINE et non CDC

Rectification Graphique : 
PATRIMOINE BATI / CDC

Le Tail : pas de CDC mais patrimoine 2 Identifier le bâti en PATRIMOINE et non CDC

Rectification Graphique : 
PATRIMOINE BATI / CDC

Les Biettes (ex La Bénardière) : patrimoine à supprimer // carrière 3 Demande de suppression du patrimoine identifié

Rectification Graphique : 
PATRIMOINE BATI / CDC

Oratoire St-Martin :  emplacement de l'item incorrect (la fiche est 
correcte) Parcelle AA0200

5 revoir la précision du plan
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Rectification Graphique : 
PATRIMOINE BATI / CDC

Patrimoine bâti / Chapelle St-Joseph : emplacement à rectifier (voir plan 
fiche)

3 revoir la précision du plan

Rectification Graphique : 
PATRIMOINE BATI / CDC

Patrimoine Croix de Bel Air : emplacement à réactualiser (voir fiche 
patrimoine)

4 revoir la précision du plan

RECTIFICATIONS DE ZONAGE Bois Garnier
Espace Boisé + Zone N (cf carto du 21/01/2025)

14 Porter l'emprise non pas en Ap, mais en N, accompagné de la prescription 
graphique Espace Boisé

RECTIFICATIONS DE ZONAGE BOUYER LEROUX : Pourquoi l'intégralité est en UY alors que le projet 
finalisé prévoit une mixité (équipement / habitat / éco ?)

5 Demande d'application d'un zonage permettant la réalisation des projets 
d'habitat et/ou déquipement sans nécessité de modification du PLUi

RECTIFICATIONS DE ZONAGE Entp RENIER MANCEAU
La parcelle venant d'être urbanisée (permis délivré et bâtiment construit).

3 Inclure la parcelle en zone UY

RECTIFICATIONS DE ZONAGE Habitations à exclure du secteur Nd 3 Classement en A ou N

RECTIFICATIONS DE ZONAGE La Fromagerie : UY/N
limite de zonage à revoir pour permettre l'implantation des annexes 
techniques dans le cadre de l'extension du projet

Rectification de la limite UY/N pour permetrre les aménagements des 
abords du projet économique

RECTIFICATIONS DE ZONAGE La Loge : Le zonage sur l'équipement sportif n'est pas bon 5 Intégrer l'équipement en zone UE

RECTIFICATIONS DE ZONAGE Lotissement Le Moulin d'Eau : Limite UA/UB 10 Rectification de la limite UA/UB pour correspondre au nouveau 
parcellaire

RECTIFICATIONS DE ZONAGE Mabilais/Menaiserie :                      :
limite UA/UB aux limites parcellaires

3 Rectification de la limite UA/UB pour corrrespondre au nouveau 
parcellaire

RECTIFICATIONS DE ZONAGE Menaiserie : limite UA/UB aux limites parcellaires 3 Rectification de la limite UA/UB pour correspondre au nouveau 
parcellaire

RECTIFICATIONS DE ZONAGE MILLET : le linéaire de haie à été revu dans le cadre de la déclaration de 
projet

5 le linéaire de haie à été revu dans le cadre de la déclaration de projet 
MILLET en 2022-2023 : reprendre les arbres à protéger dans le projet de 
janvier 2025

RECTIFICATIONS DE ZONAGE Parcelle 356B0644 (Le Pont de Trémont) : Limite UA/UE/N, parcelle 
partiellement en UB

10 Rectification de la limite UA/UB/N pour correspondre au parcellaire

RECTIFICATIONS DE ZONAGE Rue de la Gare (Nueil) : une habitation a été construite 16 Inclure la parcelle en zone UB

RECTIFICATIONS DE ZONAGE Rue de la Gare (Nueil) : une habitation a été construite / Parcelle 
232AA0094

16 Inclure la parcelle en zone UB

RECTIFICATIONS DE ZONAGE Rue du Comte de Champagny / Dolto : Limite UA/UB 10 Rectification de la limite UA/UB pour correspondre au nouveau 
parcellaire

RECTIFICATIONS DE ZONAGE Rue Nationale (Parcelle AM0111 et AM0110) 5 Rectification de la limite UA/UB pour correspondre au parcellaire

RECTIFICATIONS DE ZONAGE Trémont / Bourg : Domaine de Chantemerle
Site viticole à exclure du zonage UA

10 Demande d'exclusion de la zone UA des emprises agricoles 

RECTIFICATIONS DE ZONAGE Trémont / Bourg : Parcelle 356B0522 (Domaine des Trois Monts)
Site viticole à exclure du zonage UA

10 Demande d'exclusion de la zone UA des emprises agricoles 

RECTIFICATIONS DE ZONAGE Vallée du Layon : zonage Ap transmis le 21/01/2025 17 à revoir : le zonage ne correspond pas au Sud

RECTIFICATIONS DE ZONAGE Zone UE/UB St-Jean : Parcelles AM 134 et 135 : ce sont des habitations 
indépendantes de l'équipement scolaire

5 Rectification de la limite UE/UB pour corrrespondre au parcellaire

STECAL La Chaussée : ISDI BOUCHET
AY9 (voir VEZINS) / Faire correspondre la zone  N avec la réalité et 
exclure le périmètre ISDI

Le zonage N doit être revu en fonction des qualités des parcelles en 
question. L'emprise souhaitée pour la création d'une ISDI correspond à 
une parcelle d'enrochement important, correspond à des espaces sans 
qualité agronomique et naturelle spécifique (versant contraire du vallon).
Demande de rectification de la limiet N/A, et implantation d'un périmètre 
AY9 (idem Vezins)

STECAL La Rebellerie :
L'emprise prévue est trop juste au vu des besoins d'extension des 
bâtiments existants.
L'emprise située entre le 1er bâtiment et le reste du site doit être 
comprise dans le STECAL. Les parties en violet clair sur le plan fourni en 
mai 2024 n'ont pas été reprises, alors qu'elles correspondent au besoin 
proche de la structure.

12 Demande de reprise du zonage AY

STECAL STECAL SAUVAITRE Jérôme :
LHL demande le maintien du STECAL : l'activité est existante, et le projet 
ne concerne que les emprises de bâti existantes. Le projet consiste à les 
reconfigurer,   et   non   à   créer   des   extensions   démesurées. L'activité 
de mécanique agricole vient accompagner les exploitations du secteur.

7 à rectifier : le zonage comprend la maison d'habitation, qui est à exclure 
(voir plan de la demande initiale)
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